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 Alerte tentative de fraude suite cyberattaque chez Viamédis & Almérys. AÉSIO mutuelle ne vous demandera JAMAIS vos coordonnées bancaires par tél, SMS, email. En savoir plus
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Vous appliquez la Convention Collective Nationale des Industries Chimiques ?

Découvrez l'offre qui répond aux obligations de votre accord de Branche. 

L'accord conventionnel du 14 mars 2014 porte sur la création d'un régime frais de santé et fixe les obligations conventionnelles pour les entreprises des industries chimiques.

A ce titre, les partenaires sociaux de votre Branche ont labellisé AÉSIO mutuelle, via le groupement mutualiste MUTEX, pour assurer le régime Frais de Santé de vos salariés.

AÉSIO mutuelle vous propose l'offre santé répondant aux obligations de votre accord, adaptée aux besoins de votre entreprise, à votre activité, mais également à votre budget.

Une offre santé collective pour la CCN Industries Chimiques : 

La Branche des Industries Chimiques a labellisé AÉSIO mutuelle afin d'assurer la couverture obligatoire des frais de santé de vos salariés.

Le régime négocié se compose de 2 niveaux de garanties au choix de l’entreprise :

	Un régime de “Base” correspondant à vos obligations conventionnelles
	Un régime optionnel “Confort” qui complète le régime de base

En complément des garanties que vous avez souscrites à titre obligatoire, vos salariés ont la possibilité :

	D'améliorer le niveau de leur couverture en souscrivant l'option facultative
	D'étendre la garantie à leurs ayants droit

Des avantages adaptés à votre profession et correspondants aux attentes de votre Branche :

	Un remboursement des consultations de médecine douce dès le régime de base
	Des actions de prévention santé dédiées à votre branche incluses dans votre garantie
	Un accès 7j/7 et 24h/24 à un service d'Assistance offrant un ensemble de prestations permettant d’accompagner vos salariés dans chaque moment clé de leur vie
	Des prestations de qualité à tarif maîtrisé chez les opticiens, dentistes, audioprothésistes et ostéopathes grâce aux réseaux de soins mis en œuvre dont celui de la Mutualité française
	Un service de téléconsultation médicale à distance avec la plateforme partenaire MédecinDirect
	Un espace entreprise permettant de gérer en ligne les adhésions de vos salariés, suivre vos cotisations, mettre à jour vos données
	Un espace salarié personnalisé accessible 24/24h et 7/7j
	Un réseau d'agences très étendu partout en France
	Un fonds social et solidaire incluant des prestations à haut degré de solidarité pour accompagner les salariés de votre Branche
	Un dispositif d’action sociale pour faire face aux aléas de la vie
	Un service de tiers payant pour éviter l'avance des frais pour vos salariés

Pour une solution complète, découvrez également nos solutions en prévoyance, épargne et retraite collective, ainsi que l'ensemble de nos services associés.
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Accord du 17 novembre 2022
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Tableau des garanties - Régime base 2023
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Tableau des garanties - Régime confort 2023
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Contactez-nous


Fermer Contactez-nous





Numéro commercial


01 82 88 02 09

N° Cristal, appel non surtaxé

Du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00.







Vous êtes sourd(e) ou malentendant(e)


Nos conseillers sont à votre disposition du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00.





Contactez-nous





























Retour en haut de page







Particulier

01 86 65 28 82

Du lundi au vendredi de 9h00 à 18h30.
Le samedi de 9h00 à 13h00.

Service & appel gratuits




Indépendant et Entreprise

01 82 88 02 09

Du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00.

N° Cristal, appel non surtaxé
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Chargement en cours















